
Patrimoine batî privé
Il s'agit d'éléments bâtis, le plus souvent isolés, qui constituent un intérêt architectural et/ou patrimonial
pour la commune, et qui participent à l'histoire du lieu ou, plus simplement, à la qualité du cadre de vie.

Tous les travaux effectués sur un bâtiment ou ensemble de bâtiments repérés doivent être conçus
en évitant toute dénaturation des caractéristiques conférant leur intérêt.
Tout projet doit, sauf contraintes techniques fortes, conserver les dépendances qui présenteraient
un intérêt historique ou architectural ainsi que les éléments de clôture originels (portails, murs,
murets, grilles...)
Les clôtures pleines sont, dans ce cas, autorisées. Le projet doit préserver au mieux la composition
initiale des façades des constructions ainsi que les matériaux d’origine.
Les nouveaux percements doivent s’intégrer aux compositions d’ensemble et pourront être
interdits s’ils portent atteinte au rythme des ouvertures qui composent originellement les façades.
En cas de travaux de réhabilitation ou de rénovation, certains mécanismes de fermeture pourront
être interdits (volets roulants, rideaux de fer...). La pose des caissons de volets roulant à l’intérieur
doit être privilégiée. Toutefois, une pose extérieure pourra être admise si le caisson ne dépasse
pas la largeur du linteau.
En cas de travaux d’extension, de réhabilitation ou de rénovation, l’utilisation des matériaux
traditionnels de la construction originelle est à privilégier.
Les surélévations ou extensions des constructions sont proscrites dès lors qu’elles portent atteinte
aux constructions elles-mêmes et aux compositions d’ensemble.
Les adjonctions (extensions, vérandas...) en façade sur rue sont proscrites sauf dans le cas d’un
projet dont la composition d’ensemble aurait été particulièrement étudiée.
Dans le cas de travaux de réhabilitation ou de rénovation, les nouvelles menuiseries doivent
respecter la composition et l’épaisseur des montants des menuiseries anciennes, si elles existent.
L’isolation thermique par l’extérieur est interdite.
Les décors de façade, quand ils existent, doivent être conservés.
Les couleurs existantes (menuiseries, façades, clôtures) doivent être, dans la mesure du possible,
conservées. Des couleurs différentes pourront être autorisées pour améliorer la composition
d’ensemble ou pour retrouver une couleur traditionnelle ou originelle (documentée) qui aurait
disparue. Il est interdit de recouvrir ou de peindre les matériaux bruts non destinés à être
recouverts : brique, pierre...
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